
Séance du Conseil municipal du Vendredi 8 février 2013

PROCÈS – VERBAL

L'an deux mille treize, le huit février, à dix-huit heures trente,
Le conseil municipal de la commune d'Aiguillon s'est réuni en séance, au nombre prescrit par la loi, dans le  
lieu habituel de ses séances, sous la présidence de monsieur Jean-François SAUVAUD, maire.

*******

Étaient  présents : MM.  Jean-François  SAUVAUD,  André   CASTAGNOS,  Jacqueline  BEYRET,  Michel 
PEDURAND, Danielle DAL BALCON, Jean Paul VIELLE, Fabienne DE MACEDO, Christiane MORIZET, 
Jean-Pierre LACROIX, Eliane TOURON, Christiane FAURE, Jean Pierre PIBOYEUX, Pascal SEGUY, Daniel 
GUIHARD,  Frédéric  PRINCIC, Cathy SAMANIEGO, Isabelle DRISSI,  Franck GAY, Alain PARAILLOUS, 
Josiane MORTZ, Alain REGINATO, 
Étaient  absents :  MM.  Gabriel  LASSERRE,  Martine  RACHDI,  Hélène  AYMARD,   Alexandrine 
BARBEDETTE, Mohamed LAHSAINI, Brigitte CAMILLERI,
Pouvoirs de vote :
M. Lasserre à Mr Sauvaud,
M. Rachdi à Mr Seguy,
M. Barbedette à Mr Castagnos,
M. Lahsaini à Mr Lacroix,
M. Reginato à Mr Paraillous, arrivée de M. Reginato en cours de séance au point 9.1 
Compte Administratif budget principal Commune.

Monsieur Daniel GUIHARD a été élu Secrétaire de séance.

*******
Le conseil municipal approuve le procès verbal de la séance du 18 décembre 2012

*******

POLICE / SÉCURITÉ

 Signature protocole avec le Procureur de la République – Procédure « Rappel à l'Ordre »

Monsieur le maire expose à l'Assemblée le rapport suivant :

La procédure du « rappel à l'ordre » est un des outils à la disposition des maires en vue de lutter contre des 
troubles mineurs à l'ordre public,  tels  que les conflits  de voisinage,  l'absentéisme scolaire,  la  présence 
constatée de mineurs non accompagnés dans des lieux publics à des heures tardives, certaines atteintes 
légères à la propriété publique, des incivilités commises par des mineurs, des incidents aux abords des 
établissements scolaires, certaines contraventions aux arrêtés municipaux.
Le maire a la possibilité de procéder verbalement à l'endroit de leur auteur au rappel des dispositions qui 
s'imposent à celui-ci pour se conformer à l'ordre et à la tranquillité publics, le cas échéant en le convoquant  
en mairie. Cette procédure nécessite la signature d'un protocole conclu entre le Procureur de la République  
et chacun des maires concernés.
Comme suite à la réunion du CISPD (Conseil Intercommunal de la Sécurité et Prévention de la Délinquance)  
d'Aiguillon/ Port-Ste-Marie, et à l'invitation du Procureur de la République et du Préfet de Lot-et-Garonne, le 
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conseil municipal est appelé à approuver le modèle dudit protocole, et à mandater le maire pour le signer.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré
25 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention,

APPROUVE le modèle de protocole avec le Procureur de la République  du Tribunal de Grande Instance 
d'Agen tel que joint en annexe,

MANDATE monsieur le maire pour signer le-dit protocole et le faire appliquer.

Publié le 11/02/13
Visa Préfecture le 12/02/13

*******

Convention Communale de coordination de la Police Municipale et des forces de Sécurité de l'État

Monsieur le maire expose à l'Assemblée le rapport suivant :

L’état des lieux établi  à partir  du diagnostic local de sécurité réalisé par les forces de sécurité de l’État  
compétentes,  avec le  concours de la  commune signataire  dans le  cadre du CISPD, fait  apparaître  les 
besoins et priorités suivants :

– sécurité routière ;
– lutte contre les addictions diverses dans l'espace public. ( la toxicomanie et l'alcoolisme) ;
– lutte contre les cambriolages ;
– prévention des violences scolaires et familiales ;
– protection des locaux commerciaux ;
– prévention des troubles de voisinage.

Comme suite à la réunion du CISPD le 18 octobre 2012 , et à l'invitation du Procureur de la République et du 
Préfet  de  Lot-et-Garonne,  le  conseil  municipal  est  appelé  à  approuver  un  modèle  de  convention  et  à  
mandater le maire pour le signer, afin de préciser la nature et les lieux des interventions des agents de police 
municipale, et de déterminer les modalités selon lesquelles ces interventions sont coordonnées avec celles 
des forces de sécurité de l’État.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré
25 voix pour,
0 voix contre,
0 abstention,

APPROUVE le modèle de convention communale de coordination de la police municipale et des forces de 
sécurité de l'État tel que joint en annexe,

MANDATE monsieur le maire pour signer ladite convention et la faire appliquer.

Publié le 11/02/13
Visa Préfecture le 12/02/13

*******

VOIES ET RESEAUX

Lancement de l'Appel d'Offres pour élaboration du Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des 
Espaces Publics - PAVE

Monsieur le maire expose au conseil municipal le rapport suivant :

La loi pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté de personnes handicapées du 
11  février  2005  impose  aux  communes  de  lancer  la  réflexion  sur  la  réalisation  d'un  plan  de  mise  en 
accessibilité de voirie et des espaces publics (PAVE) avant le 23 décembre 2009.
Ce  plan  doit  notamment  fixer  les  dispositions  qui  permettent  de  rendre  accessibles  aux  personnes 
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handicapées et à mobilité réduite l'ensemble des circulations piétonnes et des aires de stationnement du 
territoire communal. Il doit mettre en évidence les chaînes de déplacement permettant d'assurer la continuité 
du  cheminement  accessible  entre  les  différents  secteurs  de  la  commune  (équipements,  commerces, 
espaces publics...)
Son élaboration doit être effectuée en concertation avec les acteurs locaux, notamment les associations de 
personnes handicapées et à mobilité réduite, de parents d'élèves, de commerçants...
Il est décliné au sein d'un plan d'actions hiérarchisées précisant les conditions de réalisation et d'évaluation 
de la démarche. Il est approuvé par délibération du Conseil Municipal.
Le coût prévisionnel de l'élaboration de ce plan pour la commune d'Aiguillon est 10.000 € HT soit 11.960 € 
TTC. Par délibération en date du 18 décembre 2012, le conseil municipal a sollicité une aide de l'État pour  
ce projet.
Le conseil municipal est appelé a autoriser à engager la démarche et rechercher un bureau d'étude.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu  la  loi  n°2005-102 du 11 février  2005 pour  l'égalité  des droits  et  des  chances,  la  participation  et  la  
citoyenneté de personnes handicapées, notamment son article 45,
Vu le décret n°2006-1657 du 21 décembre 2006 relatif à l'accessibilité de la voirie et des espaces publics,
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de la  
voirie et des espaces publics,
Vu l'arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n°2006-1658,

Après avoir entendu cet exposé, et après en avoir délibéré,
le conseil municipal,

25 voix pour
0 voix contre
0 voix abstention

DÉCIDE l'engagement de la démarche d'élaboration d'un plan de mise en accessibilité de la voirie et des 
espaces publics telle qu'elle vient d'être exposée,

MANDATE le maire pour rechercher un bureau d'étude par appel d'offres,

Publié le  11/02/13
Visa Préfecture le 12/02/13

*******

URBANISME

Avis dans le cadre de l'enquête publique pour le maintien du profil initial du chenal de navigation de 
la Garonne par extraction de matériaux alluvionnaires entre les écluses de Saint Léger et Nicole

Monsieur le maire expose le rapport suivant :

Une demande a été présentée par le président du Conseil Général de Lot-et-Garonne, représenté par le  
directeur des infrastructures, des transports et du logement – 6 bis boulevard Scaliger à Agen (47000)-, en 
vue d’être autorisé, pour une durée de 10 ans, à maintenir le profil  initial du chenal de navigation de la  
Garonne par extraction des matériaux alluvionnaires entre les écluses de Saint-Léger et de Nicole.

Cette demande d’autorisation relève des rubriques n°3.1.2.0 et 3.2.1.0 du titre 3 « impacts sur le milieu 
aquatique ou sur la sécurité publique » de la nomenclature des travaux, ouvrages installations et activités 
soumis à autorisation, figurant à l’article R 214-1 du code de l’environnement.

L’enquête publique se déroule du lundi 21 janvier 2013 au mercredi 20 février 2013. Cette enquête concerne  
les communes de Nicole,  Monheurt,  Aiguillon et  Saint-Léger.  Les pièces du dossier ainsi  qu’un registre  
d’enquête ont été déposés dans les Mairies  pendant toute la durée de l’enquête afin que chacun puisse en 
prendre  connaissance  pour  y  consigner  éventuellement  des  observations  ou les  adresser  par  écrit,  au 
commissaire-enquêteur à la mairie d’Aiguillon, siège de l’enquête.

M. Guy MARCHET, désigné en qualité de commissaire-enquêteur siègera :
– à la mairie de Nicole : le lundi 21 janvier de 9 H. à 12 H.,
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– à la mairie d’Aiguillon : le vendredi 1er février de 13 H. à 16 H., et le mercredi 20 février de 13 H . à 
16 H.,

– à la mairie de Monheurt : le mardi 12 février de 13 H. 15 à 16 H. 15.

L’affichage de l’avis d’enquête a été effectué à la porte de la Mairie d’Aiguillon le 10 janvier 2013. M. le Maire  
invite le conseil municipal à formuler son avis, conformément aux dispositions de l’article 6  de l’arrêté de M. 
le Préfet de Lot-et-Garonne du décembre 2012 n° 2012361-0010 portant ouverture de l’enquête publique.

Monsieur le maire demande à l’Assemblée de bien vouloir délibérer.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré
25 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention,

Sous réserve des observations formulées dans le registre déposé en mairie d’Aiguillon,

DONNE un avis favorable au projet du Conseil Général de Lot-et-Garonne de maintenir le profil initial du 
chenal de navigation de la Garonne par extraction de matériaux alluvionnaires entre les écluses de Saint-
Léger et Nicole, pour une durée de 10 ans.

Publié le 11/02/13
Visa Préfecture le 12/02/13

*******

Acquisition amiable de bandes de terrains « Au Chrestian » à Mrs TOCCHETTO et LAOUANI pour 
l'entretien de l'exutoire d'une canalisation d'eau pluviale

Monsieur le maire présente à l'Assemblée l'exposé suivant :
La Commune d'Aiguillon pourrait acquérir à l’amiable à MM. Miloud LAOUANI et Mickaël TOCCHETTO deux 
bandes de terre situées de part et d'autre du fossé situé en bordure de leurs propriétés respectives. En effet,  
cela permettrait à la mairie d'assurer l'entretien en cas d'effondrement lors de fortes pluies d'orage et de 
mener  à  bien  les  démarches entamées pour  bâtir  un  regard  de  rétention  permettant  de récupérer  les  
déchets dans le fond de l'ouvrage à la sortie de la bouche d'évacuation des eaux pluviales.
Comme suite aux opérations de division et de bornage effectuées par M. Yves SAINT-LOUBOUE, géomètre 
expert, la nouvelle situation cadastrale est la suivante :

– création de 2 parcelles issues de la parcelle ZO 32 nouvellement cadastrées :
• ZO n° 492 d'une contenance de 198 m² à acquérir par la Commune à M. Miloud LAOUANI,
• ZO n° 491 d'une contenance de 15 712 m² correspondant au solde de la propriété de M. Miloud 

LAOUANI,
– création de 2 parcelles issues de la parcelle ZO 466 nouvellement cadastrées :

• ZO 490 d'une contenance de 146 m² à acquérir par la Commune à M. Mickaël TOCCHETTO,
• ZO 489 d'une contenance de 5259 m² restant la propriété de M. Mickaël TOCCHETTO.

Le prix fixé par les services fiscaux -France Domaine-,  dans ses deux avis  reçus le 6 décembre 2012 
(n°2012-004V0716-1 et n°2012-004V0716-2), concernant les 2 parcelles à acquérir par la Commune, est de 
7,50 € le m².
Un accord est intervenu avec les vendeurs sur la base de 10,00 € le m² et le conseil municipal est invité à se  
prononcer sur une acquisition à ce prix.

Après avoir entendu cet exposé, le conseil municipal,
VU l'avis de France Domaine n° 2012-004V0716-1 et n° 2012-004V0716-2 en date du 6 décembre 2012,  
fixant la valeur vénale à 7,50 € le m² pour les parcelles nouvellement créée cadastrée ZO N° 492 et 490,  
valeur assortie d'une marge de négociation positive ou négative de 15 %

CONSIDERANT la nécessité d'acquérir les parcelles concernées pour assurer l'entretien de l'emprise du  
fossé,

Monsieur le maire demande à l'Assemblée de bien vouloir délibérer.
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        le conseil municipal,
Après en avoir délibéré

25 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention,

APPROUVE le  principe  d'acquisition  amiable  au  bénéfice  de  la  commune  d'Aiguillon   des   parcelles 
cadastrées ZO 490 d'une contenance de 146 m² et ZO 492 d'une contenance de 198 m² et sises au lieu dit  
« Au Chrestian » 47190 AIGUILLON

PRÉCISE qu'à la suite des opérations de division et de bornage effectuées par M. Yves SAINT-LOUBOUE, 
géomètre-expert, la nouvelle situation cadastrale est  la suivante : 

– création de 2 parcelles issues de la parcelle ZO 32 :
• ZO n° 492 à acquérir par la Commune d'une superficie de 198 m²,
• ZO n° 491 restant la propriété de M. LAOUANI d'une contenance de 15.712 m²,

– création de 2 parcelles issues de la parcelle ZO 466 :
• ZO n°490 à acquérir par la Commune d'une superficie de 146 m²,
• ZO 489 restant la propriété de M. TOCCHETTO d'une contenance de 5.259 m².

AJOUTE que la commune d'Aiguillon prendra à sa charge les frais de géomètre et d'acte notarié associés ;

DÉCIDE de fixer le prix de vente à 10,00 € le m², soit pour chaque parcelle un total de  :
o ZO n° 492 d'une superficie de 198 m² = 1 980,00 €
o ZO n° 490 d'une superficie de 146 m² = 1 460,00 €

APPROUVE le principe de classement dans le domaine public de la portion ;

CHARGE monsieur le maire de procéder aux formalités prévues à cet effet ;

AUTORISE monsieur le maire à signer l’acte notarié à intervenir au nom de la Commune ;

INDIQUE que les dépenses  correspondantes seront inscrites au budget de la Commune.

Publié le 11/02/13
Visa Préfecture le 12/02/13

*******

Bilan des cessions / acquisitions – Année 2012

Monsieur le maire expose à l'Assemblée le rapport suivant :

L'article 11 de la loi du 8 février 1995 prévoit que les collectivités territoriales doivent délibérer tous les ans 
sur le bilan de leurs acquisitions et cessions immobilières. Ce bilan est annexé au compte administratif de la  
collectivité.

Pour les communes, ce bilan porte sur les acquisitions et cessions effectuées par la collectivité elle-même 
ou par toute personne publique ou privée agissant sur le territoire de la collectivité dans le cadre d'une 
convention conclue avec elle.

Monsieur le maire donne le détail des cessions et acquisitions immobilières pour l'année 2012 rappelées 
dans l'état annexé à la présente délibération.

Monsieur le maire demande à l'Assemblée de bien vouloir délibérer.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré
25 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention,
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APPROUVE la  politique suivie par la commune en 2012 conformément à l'état  des acquisitions et des 
cessions au titre de 2012 joint en annexe.

Publié le 11/02/13
Visa Préfecture le 12/02/13

*******

PERSONNEL COMMUNAL 

Création d'un poste d'Adjoint Technique 2ème classe – Suppression d'un poste d'Agent de maîtrise 
suite à un mouvement de personnel dans les Services Techniques

Monsieur le maire présente à l'Assemblée l'exposé suivant :

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité sont créés par 
l’organe délibérant de la collectivité. Il appartient donc au conseil municipal de fixer l’effectif des emplois à  
temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services, et de modifier le tableau des 
emplois pour permettre des promotions internes. En cas de suppression d’emplois, la décision est soumise à 
l’avis préalable du Comité Technique Paritaire.

Sous réserve de l'avis favorable du Comité Technique Paritaire pour la suppression de poste,
Considérant la nécessité de créer l'emploi suivant, à temps complet, suite au mouvement de personnel 
(départ en retraite), et de supprimer l'emploi vacant après départ en retraite effectif de l'agent,
Le maire propose à l’Assemblée d'adopter les modifications du tableau des emplois suivantes :

Grade à supprimer Nombre de postes Temps de travail

Filière technique

Agent de maîtrise 1 Temps complet

Grade à créer

Filière technique

Adjoint technique de 2e classe 1 Temps complet

Le conseil municipal,
après délibération,

25 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention

DÉCIDE de créer l'emploi suivant :

Filière Cadre d'emplois Poste à créer

Technique Adjoint technique territorial Adjoint technique de 2e classe (1 poste)

DEMANDE l'avis du Comité Technique Paritaire sur la suppression de l'emploi suivant suite à un départ en 
retraite :

Filière Cadre d'emplois Poste à supprimer

Technique Agent de maîtrise territorial Agent de maîtrise (1 poste)

ADOPTE le tableau des emplois ainsi proposé, qui prendra effet à compter du départ en  retraite effectif de  
l'agent (prévu en avril 2013) intégrant ces modifications, selon le modèle joint en annexe ;

DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans ces emplois 
seront inscrits au budget primitif 2013 de la commune ;
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CHARGE monsieur le maire d'effectuer les démarches administratives pour la création de cet emploi, et les 
démarches administratives. 

CHARGE monsieur le maire d'effectuer les démarches administratives pour la suppression de ces emplois, 
et les régularisations administratives. 

Publié le 11/02/13
Visa Préfecture le 12/02/13

*******

Détermination des tarifs 2013 : Mise à Disposition de la nacelle et du personnel  aux communes de 
la Communauté de Communes du Confluent

Monsieur le maire expose à l'Assemblée le rapport suivant :

Il serait nécessaire de facturer les mises à disposition de la nacelle communale et du personnel des services 
techniques aux communes de la Communauté de communes du Confluent.
Jusqu'à présent, ce service est gratuit, mais le nombre de ces interventions et leur durée augmentent : en  
2012, les agents d'Aiguillon ont passé 1,5 jour sur une commune et 2,5 jours sur une autre (montage des  
motifs de Noël). La CDC possède également une nacelle et aide certaines communes gratuitement
Au niveau des tarifs, et au vu des coûts de revient pour Aiguillon, il est proposé pour l'année 2013  :

– prêt payant aux communes de la CDC selon le barème suivant :
– 55 euros par agent par ½ journée ;
– 25 euros pour la nacelle par ½ journée.

– Prêt réservé aux communes de la CDC Confluent.

Le conseil municipal est appelé à délibérer.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,
25 voix pour
0 voix contre
0 voix abstention

DÉCIDE de fixer les tarifs de mise à disposition de la nacelle et du personnel communal pour 2013 ainsi qu'il  
suit :

– prêt payant aux communes de la CDC selon le barème suivant :
– 55 euros par agent par ½ journée ;
– 25 euros pour la nacelle par ½ journée.

– Prêt réservé aux communes de la CDC Confluent.

Publié le 11/02/13
Visa Préfecture le 12/02/13

*******
FINANCES / COMPTABILITÉ

Approbation Compte Administratif – Budget Principal - Commune
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Publié le 11/02/13
Visa Préfecture le 

Procès verbal – Réunion du conseil municipal du  8 février 2013 Page 8/21



Approbation Compte Administratif – Budget Annexe -ADDUCTION EAU POTABLE
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Approbation Compte Administratif – Budget Annexe - Assainissement

Procès verbal – Réunion du conseil municipal du  8 février 2013 Page 10/21



Approbation Compte Administratif – Budget Annexe - Crèche
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*******

Approbation Compte de Gestion – Budget Principal - Commune

APRES s’être fait  présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l’exercice 2012, et les décisions 
modificatives  qui  s’y  rattachent,  les  titres  définitifs  des  créances  à  recouvrer,  le  détail  des  dépenses 
effectuées et celui des mandat délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le  
compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers 
ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer,

APRES avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2012,

APRES s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 
au bilan de l’exercice 2012, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures,

STATUANT SUR :
– l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2012, y compris celles 

relatives à la journée complémentaire,
– l’exécution du budget de l’exercice 2012 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et  

budgets annexes,
– la comptabilité des valeurs inactives,

Monsieur le maire demande au conseil de bien vouloir délibérer.

Le conseil municipal, après délibération,
25 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention

DÉCLARE que le compte de gestion du budget principal de la Commune d'Aiguillon, dressé, pour l’exercice 
2012 par le Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa  
part.

Publié le 11/02/13

*******

Approbation Compte de Gestion – Budget Annexe ADDUCTION D'EAU POTABLE (Service des Eaux)

APRES s’être fait  présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l’exercice 2012, et les décisions 
modificatives  qui  s’y  rattachent,  les  titres  définitifs  des  créances  à  recouvrer,  le  détail  des  dépenses 
effectuées et celui des mandat délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le  
compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers 
ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer,

APRES avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2012,

APRES s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 
au bilan de l’exercice 2012 celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures,

STATUANT SUR :
– l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2012, y compris celles 

relatives à la journée complémentaire,
– l’exécution du budget de l’exercice 2012 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et  

budgets annexes,
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– la comptabilité des valeurs inactives,

Monsieur le maire demande au conseil de bien vouloir délibérer.

Le conseil municipal, après délibération,
25 voix pour,
0 voix contre,
0 abstention

DÉCLARE que le compte de gestion du budget Annexe ADDUCTION D'EAU POTABLE de la Commune 
d'Aiguillon,  dressé,  pour  l’exercice  2012  par  le  Receveur,  visé  et  certifié  conforme  par  l’ordonnateur,  
n’appelle ni observation ni réserve de sa part.

Publié le 11/02/13

*******

 Approbation Compte de Gestion – Budget Annexe - Assainissement

APRES s’être fait  présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l’exercice 2012, et les décisions 
modificatives  qui  s’y  rattachent,  les  titres  définitifs  des  créances  à  recouvrer,  le  détail  des  dépenses 
effectuées et celui des mandat délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le  
compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers 
ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer,

APRES avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2012,

APRES s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 
au bilan de l’exercice 2012 celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures,

STATUANT SUR :
– l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2012, y compris celles 

relatives à la journée complémentaire,
– l’exécution du budget de l’exercice 2012 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et  

budgets annexes,
– la comptabilité des valeurs inactives,

Monsieur le maire demande au conseil de bien vouloir délibérer.

Le conseil municipal, après délibération,
25 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention

DÉCLARE que le compte de gestion du budget Annexe ASSAINISSEMENT de la commune d'Aiguillon,  
dressé,  pour  l’exercice  2012  par  le  Receveur,  visé  et  certifié  conforme  par  l’ordonnateur,  n’appelle  ni  
observation ni réserve de sa part.

Publié le 11/02/13

*******

Approbation Compte de Gestion – Budget Annexe - CRECHE(Halte Garderie)

APRES s’être fait  présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l’exercice 2012, et les décisions 
modificatives  qui  s’y  rattachent,  les  titres  définitifs  des  créances  à  recouvrer,  le  détail  des  dépenses 
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effectuées et celui des mandat délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le  
compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers 
ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer,

APRES avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2012,

APRES s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 
au bilan de l’exercice 2012 celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures,

STATUANT SUR :
– l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2012, y compris celles 

relatives à la journée complémentaire,
– l’exécution du budget de l’exercice 2012 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et  

budgets annexes,
– la comptabilité des valeurs inactives,

Monsieur le maire demande au conseil de bien vouloir délibérer.

Le conseil municipal, après délibération,
25 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention

DÉCLARE que  le  compte  de  gestion  du  budget  Annexe  CRECHE  (Halte  Garderie)  de  la  Commune 
d'Aiguillon,  dressé,  pour  l’exercice  2012  par  le  Receveur,  visé  et  certifié  conforme  par  l’ordonnateur,  
n’appelle ni observation ni réserve de sa part.

Publié le 11/02/13

*******

Affectation des résultats – Budget Principal - Commune

Le  conseil  municipal  réuni  sous  la  présidence  de  monsieur  le  maire,  après  avoir  approuvé  le  compte 
administratif du budget principal de la Commune d'Aiguillon, pour l'exercice 2012,

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire,

STATUANT sur l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2012,

CONSTATANT que le compte administratif 2012 fait apparaître :

– un excédent de fonctionnement de : 548 463,74 €
– excédent reporté de :   25 000,00 €

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 573 463,74 €

– un déficit d’investissement de : 269 603,50 €   
– un déficit des restes à réaliser de : 160 428,00 €

Soit un besoin de financement de : 430 031,50 €

Monsieur le maire demande au conseil de bien vouloir délibérer. 

Le conseil municipal, après délibération,
25 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention

Procès verbal – Réunion du conseil municipal du  8 février 2013 Page 14/21



DÉCIDE d’affecter le résultat d’exploitation du budget principal de la Commune d'Aiguillon pour l’exercice 
2012 comme suit :
– Résultat d’exploitation au 31.12.2012 : EXCÉDENT     573 463,74 €
– Affectation complémentaire en réserve (1068) 548 463,74 €
– Résultat reporté en fonctionnement (002)   25 000,00 €

Résultat d’investissement reporté (001) : DÉFICIT  269 603,50 €

Publié le 11/02/13

*******

Affectation des résultats – Budget Annexe ADDUCTION EAU POTABLE

Le  conseil  municipal  réuni  sous  la  présidence  de  monsieur  le  maire,  après  avoir  approuvé  le  compte 
administratif du budget Annexe : Adduction d' eau potable de la Commune d'Aiguillon, pour l'exercice 2012,

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire,

STATUANT sur l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2012,

CONSTATANT que le compte administratif 2012 fait apparaître :
– un excédent de fonctionnement de : 21 717,81 €
– déficit reporté de :          0,00 €

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 21 171,81 €

– un excédent d’investissement de :                          128 479,06 €
– un déficit des restes à réaliser de :                 1 293,00 €

Soit un excédent de financement de :              127 186,06 €

Monsieur le maire demande au conseil de bien vouloir délibérer.

Le conseil municipal, après délibération,
25 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention
 
DÉCIDE  d’affecter le résultat d’exploitation du budget annexe Adduction d'eau potable  de la Commune 
d'Aiguillon pour l’exercice 2012 comme suit :

– Résultat d’exploitation au 31.12.2012 : EXCÉDENT      21 717,81 €
– Affectation complémentaire en réserve (1068)               21 717,81 €
– Résultat reporté en fonctionnement (002)           0,00 €

Résultat d’investissement reporté (001) : EXCÉDENT             128 479,06 €

Publié le 11/02/13

*******

Affectation des résultats – Budget Annexe - Assainissement
 
Le conseil municipal,

APRES  avoir  approuvé  le  compte  administratif  du  budget  Annexe  :  Assainissement  de  la  Commune 
d'Aiguillon, pour l'exercice 2012,
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CONSIDERANT qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire,

STATUANT sur l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2012,

CONSTATANT que le compte administratif 2012 fait apparaître :
– un excédent de fonctionnement de : 10 030,30 €
– un déficit reporté de :                       0,00 €

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 10 030,30 €

– un excédent d’investissement de : 237 685,98 €
– un déficit des restes à réaliser de :     14 550,00 €

Soit un excédent de financement de :            223 135,98 €

Le conseil municipal,
Après délibération,

25 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention

DÉCIDE d’affecter le résultat d’exploitation du budget annexe assainissement  de la Commune d'Aiguillon 
pour l’exercice 2012 comme suit :
– Résultat d’exploitation au 31.12.2012 : EXCÉDENT     10 030,30 €
– Affectation complémentaire en réserve (1068)            10 030,30 €
– Résultat reporté en fonctionnement (002)        0,00 €

Résultat d’investissement reporté (001) : EXCÉDENT 237 685,98 €

Publié le 11/02/13

*******

Affectation des résultats – Budget Annexe - Crèche
  
BUDGET ANNEXE : CRECHE (Halte Garderie)

Le conseil municipal réuni sous la présidence de monsieur le maire,

APRES avoir approuvé le compte administratif du budget Annexe : Crèche (Halte Garderie) de la Commune 
d'Aiguillon, pour l'exercice 2012,

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire,

STATUANT sur l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2012,

CONSTATANT que le compte administratif 2012 fait apparaître :
– un déficit de fonctionnement de : 47 591,93 €
– excédent reporté de : 64 966,83 €

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 17 374,90 €

– un déficit d’investissement de :           0,00 €
– un déficit  des restes à réaliser de :           0,00 €

Soit un besoin de financement de :           0,00 €

Le conseil municipal,
Après délibération,

25 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention
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DÉCIDE  d’affecter  le  résultat  d’exploitation du budget  annexe Crèche (Halte Garderie)  de la  Commune 
d'Aiguillon pour l’exercice 2012 comme suit :
– Résultat d’exploitation au 31.12.2012 : EXCÉDENT 17 374,90 €
– Affectation complémentaire en réserve (1068)           0,00 €
– Résultat reporté en fonctionnement (002)              17 374,90 €

Résultat d’investissement reporté (001) :      0,00 €

Publié le 11/02/13

*******

Débat d'Orientations Budgétaires 2013
  
Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales concernant les communes de 3.500 habitants 
ou plus,  monsieur le maire propose à l'assemblée de tenir  le débat sur les orientations budgétaires en 
préalable  au  vote  des  budgets  primitifs  2013  de  la  Commune  et  des  services  annexes  de  l'eau,  de 
l'assainissement et de la crèche.

Monsieur le maire présente à cet effet :
– la situation financière de la Commune et des services annexes de l'eau, de l'assainissement et de la  
crèche de l'année 2012,
– l'état de la dette pour l'année 2012,
– les perspectives pour l'année 2013 et la prévision des investissements.

Monsieur le maire demande au conseil municipal de bien vouloir délibérer.

Après en avoir délibéré,
le conseil municipal,

25 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L2312-1,

PREND ACTE de la tenue du débat d'orientation budgétaire pour l'exercice 2013.

Publié le 11/02/13
Visa Préfecture le 12/02/13

*******

Ouverture d'une ligne de trésorerie – Année 2013

En vertu de l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, monsieur le maire demande 
au conseil municipal de lui donner délégation pour procéder à une ouverture de crédit «ligne de trésorerie » 
si elle s’avérait nécessaire pour l’année 2013.
Une ligne de trésorerie est un concours financier à court terme qui permet de mobiliser des fonds à tout 
moment et très rapidement pour pallier une insuffisance de disponibilités. Dans la limite d'un plafond fixé 
conventionnellement,  l'emprunteur peut  tirer  des fonds lorsqu'il  le  souhaite,  et  en autant  de fois qu’il  le  
souhaite. Il les rembourse à son gré, et chaque remboursement reconstitue, à concurrence de son montant,  
le droit de tirage.
La ligne de trésorerie n'est pas un financement budgétaire. Seuls les frais financiers qu'elle génère sont 
inscrits au budget. Si elle n'est pas remboursée en fin d'année, il faut la  consolider, sinon elle devient de 
l'emprunt et doit être budgétisée.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré
25 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention,
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DONNE délégation à monsieur le maire pour procéder à une ouverture de crédit « ligne de trésorerie » pour 
l’année 2013,

DONNE pouvoir à monsieur le maire pour signer toutes pièces  nécessaires au bon déroulement de cette 
opération.

Publié le 11/02/13
Visa Préfecture le 12/02/13

*******

ORGANISMES DE REGROUPEMENT

Rapport  Initial  des  concessions gaz  du  SDEE47  au 31  décembre  2010 (information  au  Conseil 
municipal)

Par délibération en date du 09 novembre 2010, la commune d'Aiguillon a décidé d'autoriser le transfert de la 
compétence d'autorité organisatrice de la distribution publique du gaz, et à ce titre le pouvoir concédant, au 
Syndicat départemental d'électricité et d'énergies du Lot-et-Garonne (SDEE 47) à compter du 1er janvier 
2011.
Dans ce cadre, le conseil municipal est informé du rapport sur l'état initial des concessions gaz du SDEE 47 
au 31 décembre 2010, que celui-ci a fait parvenir à la Commune (ce document, trop lourd pour être envoyé 
par  messagerie  électronique,  est  consultable  sur  le  site  du  SDEE47 ou en  mairie).  Ce rapport  permet 
d'établir un point zéro des concessions que le SDEE gère depuis le 1er janvier 2011.
Au-delà de son caractère obligatoire, le contrôle de concession est essentiel pour avoir une vue d'ensemble 
des réseaux de distribution publique de gaz et connaître les actions entreprises par le concessionnaire.  
Cette analyse permet également de mettre en évidence le travail réalisé mais également les manquements 
du  concessionnaire  vis-à-vis  de  ses  obligations  légales  et  contractuelles.  Ce  document  tient  lieu  de 
préambule aux contrôles de concession à venir.  Cet état initial devrait  être en effet bientôt suivi par un  
rapport de contrôle des concessions pour l'année 2011.

*******

 SIVU CHENIL Fourrière – Convention groupement achat – lecteurs puce électronique
  
Monsieur le maire expose à l'Assemblée le rapport suivant :

Le SIVU Chenil-fourrière de Lot-et-Garonne, dont la commune d'Aiguillon est  membre, propose de faire 
l'acquisition pour ses membres, par groupement de commandes, de lecteurs de puces électronique, afin 
d'identifier  les propriétaires  éventuels  avant  le  déplacement  de  la  fourrière  ou d'acquérir  des  cages de 
capture. Le montant final s'élève à 91€ par lecteur.

Le conseil municipal est appelé à délibérer.

Après en avoir délibéré,
le conseil municipal,

25 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention,

AUTORISE le  SIVU  Chenil-fourrière  de  Lot-et-Garonne  à  faire  l'acquisition  pour  son  compte  et  par 
groupement de commandes, de lecteurs de puces électronique,

MANDATE monsieur le maire pour signer les documents nécessaire à l'autorisation de cette commande.

Publié le 11/02/13
Visa Préfecture le 12/02/13
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*******
AFFAIRES GÉNÉRALES

AGENDA 21: approbation des actions à mettre en œuvre prioritairement
  
Monsieur le maire expose au conseil municipal le rapport suivant :

Par  délibération en date  du  28 septembre  2012,  le  conseil  municipal  a  pris  acte  de l'avancement  des 
premières étapes de l'Agenda 21 (réalisation d'un état des lieux, diagnostic et concertation avec toutes les  
compétences locales) et a approuvé la liste de actions à mettre en œuvre à l'issue de ces étapes.
Comme suite à cette liste,  étudiée en réunion de la Commission Développement durable du 09 janvier 
dernier, le conseil municipal est appelé à valider la liste priorisée des actions à mettre en œuvre.

Après avoir entendu cet exposé, et après en avoir délibéré,
le conseil municipal,

25 voix pour
0 voix contre
0 voix abstention

PREND ACTE de l'avancement de l'Agenda 21 ;

APPROUVE la liste priorisée des actions à mettre en œuvre, selon le détail joint en annexe.

Publié le 11/02/13
Visa Préfecture le 12/02/13

*******

AFFAIRES DIVERSES

Sont abordés les points divers suivants :

– Modification Rythme Scolaire : Monsieur le Maire précise à l'assemblée qu'il attend que les conseils 
d'école  soient  passés  pour  recueillir  l'opinion  du  corps  enseignant,  des  parents  d'élèves  et  du 
personnel communal concerné afin de pouvoir présenter un rapport lors d'une prochaine séance du 
conseil municipal,

– Projet Maison Médicale : Monsieur le Maire indique qu'une réunion a eu lieu le mercredi 6 février 
réunissant les professionnels de santé ainsi que le Conseil Général afin d'évaluer le besoin  de créer 
une Maison Médicale qui regrouperait Aiguillon – Damazan.

*******

L'ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 21 heures 40.

*******

Le maire, Le secrétaire,

Et ont signé les membres présents :

André CASTAGNOS Jacqueline BEYRET-TRESEGUET
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Michel PEDURAND Danielle DAL BALCON 

Jean-Paul VIELLE Fabienne DE MACEDO

Gabriel LASSERRE Christiane MORIZET

Jean-Pierre LACROIX Éliane TOURON

Christiane FAURE Jean Pierre PIBOYEUX

Martine RACHDI Hélène DE MUNCK

Pascal SEGUY Daniel GUIHARD

Frédéric PRINCIC Alexandrine BARBEDETTE 

Cathy SAMANIEGO Isabelle DRISSI 

Mohamed LAHSAÏNI Franck GAY 
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Alain PARAILLOUS Josiane MORTZ 

Brigitte CAMILLERI Alain REGINATO

Procès verbal – Réunion du conseil municipal du  8 février 2013 Page 21/21


	Approbation Compte Administratif – Budget Annexe - Crèche
	 Approbation Compte de Gestion – Budget Annexe - Assainissement
	Approbation Compte de Gestion – Budget Annexe - CRECHE(Halte Garderie)
	Débat d'Orientations Budgétaires 2013
	Rapport Initial des concessions gaz du SDEE47 au 31 décembre 2010 (information au Conseil municipal)
	 SIVU CHENIL Fourrière – Convention groupement achat – lecteurs puce électronique
	AGENDA 21: approbation des actions à mettre en œuvre prioritairement

